
PRÉFET

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°BFC-2022-110

PUBLIÉ LE 14 SEPTEMBRE 2022



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-07-29-00006 -  Arrêté ARS/BFC/DS/2022/012 renouvellement


agrément AFTC BFC (1 page) Page 3

BFC-2022-09-05-00004 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1055 , qui annule

et remplace l'arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-960,  fixant le montant de la

garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO au

titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur

(activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022), à

l�établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE.     
 (5

pages) Page 5

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire / Économie

Agricole

BFC-2022-09-08-00011 - Arrêté N° 2022239 portant autorisation d'exploiter

au titre du contrôle des structures agricoles à M. Hugues DE LA BARGE DE

CERTEAU BARTHELOT d'OZENAY à Ozenay (2 pages) Page 11

BFC-2022-09-08-00012 - Arrêté N° 2022249 portant refus d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles à M. Emmanuel

AMBOISE à Montbellet (2 pages) Page 14

Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort /

BFC-2022-09-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à l�EARL

TERR�INNOV pour une surface agricole à BRETAGNE (90),

MONTREUX-CHATEAU (90), MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX (90) (6

pages) Page 17

Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités

Bourgogne Franche-Comté / Pôle 3E

BFC-2022-08-23-00004 - Arrêté n°22-497 BAG réviseur coopératif (2 pages) Page 24

Rectorat de l'académie de Besançon /

BFC-2022-09-12-00003 - Arrêté délégation signature Mme GIROD - Cheffe

DPE - septembre 2022 (2 pages) Page 27

BFC-2022-09-12-00002 - Arrêté délégation signature Mme PETITET - Cheffe

DPAE - septembre 2022 (2 pages) Page 30

2



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-07-29-00006

 Arrêté ARS/BFC/DS/2022/012 renouvellement

 agrément AFTC BFC

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-29-00006 -  Arrêté ARS/BFC/DS/2022/012 renouvellement
 agrément AFTC BFC 3



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-29-00006 -  Arrêté ARS/BFC/DS/2022/012 renouvellement
 agrément AFTC BFC 4



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-09-05-00004

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1055 , qui

annule et remplace l'arrêté

ARSBFC/DOS/PSH/2022-960,  fixant le montant

de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin

2022), à l�établissement : GROUPE HOSPITALIER

DE LA HAUTE SAONE.     

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-05-00004 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1055 , qui annule et remplace l'arrêté

ARSBFC/DOS/PSH/2022-960,  fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre

des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur

(activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022), à l�établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE.     

5



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1055        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à juin 

2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le 

mois de juin 2022), à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE 

LA HAUTE SAONE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

ANNULE ET REMPLACE L’ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-960 du 22/08/2022 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 

pour l’année 2022 ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE SAONE ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par 

l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19 sont de :  

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

37 094 544,00 € 5 456 578,00 € 583 495,88 € 6 040 073,88 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

35 582 456,00 € 5 295 125,00 € 0,00 € 5 295 125,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des 

actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 512 088,00 € 161 453,00 € 583 495,88 € 744 948,88 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.  
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Article 2 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif 

à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide 

médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

19 524,00 € 3 197,00 € 0,00 € 3 197,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 -Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 

2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant 

des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) 

6 938,00 € 1 172,00 € 0,00 € 1 172,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux soins urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

Covid-19, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

pour la période 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation * 

(B) 

Montant à 

verser à M06 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation du RAC 

détenus  

10 406,00 € 1 650,00 € 17,04 € 1 667,04 € 

Dont séjours 
3 838,00 € 584,00 € 0,00 € 584,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 6 568,00 € 1 066,00 € 17,04 € 1 083,04 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques 

HPROX 2022 est de : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 1 447 715,52 € 

 

 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 3 029 739,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  2 929 090,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 

70 844,32 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 29 804,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 11 842,90 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  41,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 11 801,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM de Haute-Saône désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 5 septembre 2022, 

 
 

 

 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-05-00004 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1055 , qui annule et remplace l'arrêté

ARSBFC/DOS/PSH/2022-960,  fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre

des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur

(activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de juin 2022), à l�établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE.     

10



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-09-08-00011

Arrêté N° 2022239 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à M. Hugues DE LA BARGE DE CERTEAU

BARTHELOT d'OZENAY à Ozenay

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-09-08-00011 - Arrêté N° 2022239 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles à M. Hugues DE LA BARGE DE CERTEAU BARTHELOT d'OZENAY à Ozenay 11



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-09-08-00011 - Arrêté N° 2022239 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles à M. Hugues DE LA BARGE DE CERTEAU BARTHELOT d'OZENAY à Ozenay 12



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-09-08-00011 - Arrêté N° 2022239 portant autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles à M. Hugues DE LA BARGE DE CERTEAU BARTHELOT d'OZENAY à Ozenay 13



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-09-08-00012

Arrêté N° 2022249 portant refus d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à M. Emmanuel AMBOISE à Montbellet

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-09-08-00012 - Arrêté N° 2022249 portant refus d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles à M. Emmanuel AMBOISE à Montbellet 14



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-09-08-00012 - Arrêté N° 2022249 portant refus d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles à M. Emmanuel AMBOISE à Montbellet 15



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-09-08-00012 - Arrêté N° 2022249 portant refus d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles à M. Emmanuel AMBOISE à Montbellet 16



Direction départementale des territoires du

Territoire de Belfort

BFC-2022-09-02-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter à l�EARL

TERR�INNOV pour une surface agricole à

BRETAGNE (90), MONTREUX-CHATEAU (90),

MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX (90)

Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2022-09-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à

l�EARL TERR�INNOV pour une surface agricole à BRETAGNE (90), MONTREUX-CHATEAU (90), MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX

(90)

17



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2022-09-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à

l�EARL TERR�INNOV pour une surface agricole à BRETAGNE (90), MONTREUX-CHATEAU (90), MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX

(90)

18



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2022-09-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à

l�EARL TERR�INNOV pour une surface agricole à BRETAGNE (90), MONTREUX-CHATEAU (90), MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX

(90)

19



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2022-09-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à

l�EARL TERR�INNOV pour une surface agricole à BRETAGNE (90), MONTREUX-CHATEAU (90), MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX

(90)

20



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2022-09-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à

l�EARL TERR�INNOV pour une surface agricole à BRETAGNE (90), MONTREUX-CHATEAU (90), MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX

(90)

21



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2022-09-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à

l�EARL TERR�INNOV pour une surface agricole à BRETAGNE (90), MONTREUX-CHATEAU (90), MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX

(90)

22



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2022-09-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à

l�EARL TERR�INNOV pour une surface agricole à BRETAGNE (90), MONTREUX-CHATEAU (90), MONTREUX-VIEUX (68), PETIT-CROIX

(90)

23



Direction régionale de l�économie, de l�emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2022-08-23-00004

Arrêté n°22-497 BAG réviseur coopératif

Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-23-00004 -

Arrêté n°22-497 BAG réviseur coopératif 24



Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-23-00004 -

Arrêté n°22-497 BAG réviseur coopératif 25



Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-08-23-00004 -

Arrêté n°22-497 BAG réviseur coopératif 26
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